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A 1'occasion des accords passes tant avec la Grece qu'avec la 
Turquie, la Communauta Europeenne a manifeste un interet cer
tain pour une association avec ces deux pays. D'abord, par la 
rapiditel avec laquelle elle a n~pondu a leur demande: la requete 
formulee par la Grece le 8 juin 1959 Ctait suivie le 25 juillet par 
une decision du Conseil de la C. E. E. ordonnant l'ouverture de 
conversations exploratoires, quant a la demande turque datce du 
i er aoııt 1959, elle etait accueillie favorablement des le II scp
tembre. 

La Communaute' s'est oriente, en ce qui concerne ces deux 
pays, ver s un accord d'association, formule prevue par le Traite de 
Rome dont l'artiele 238 envİsageait la conelusion avec d'autres 
pays d' «accords comportant des droits et obligations rcciproques, 
des actions en commun et des proccdures particullieres». 

Par son empressement a s'unir economiquement a la Turquie 
et ala Grece, la Communautc Europeenne tt:mıoignait son d6sir de 
contribuer a l' oeuvre de cooperation europeenne prcconisce par le 
traite de Rome : 1'abaissement des barrieres douaniercs ct 1'etablis
sement de programmes d'harmonisation dans le domaine econo
mique constituent en effet la phase preparatoire a la formation de 
la grande famille europeenne. 

Elle tenait a souligner egalement son desir d'aider les pays en 
voie de developpement. 

Les Sİx accepterent favorablement les demandes Turque et 
grecque avec d'autant plus d'interet qu'ils y voyaient une haute 
sİgnification non seulementeconomique mais aussi politique, en 
raison de leur rôle dans 1'al1iance atlantique et de leur position 
geographique a l'extremite de 1'Europe orientale. 
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C'est pourquoi les objectifs generaux qui doivent et re attein1s 
dans les domaines proprement economiques et qui sont ddinis 
dans les preambules sont dans une certaine mesure identiques. 

La Turquie et la Grece, pays mediterraneens do nt la situation 
economique et commerciale est largement semlable, ont accompli 
dans la voie de leur developpement un effort meritoire qui appelle 
une ai de substantielle de la part de la Communatüe. 

Les objcctifs definis par les accord s sont doubles. D'une part, 
ils visent a une amelioration constante des conditions de vie par 
un relevement du niveau de l'emploi, un progres economique 
accelere et une expansion harmonieuse des echanges, d'autre part, 
ils pre1voient une reduction a longue echeance de l'ecart entre les 
economies de ces deux pays et celles des Six partenaires europe~ns 
afin de leur permettre dans l'avenir une adhesion pleine et entiere 
~L la Communaute. 

Les accords passes avec Ankara et Athenes presentent des 
ressemblances assez marquees non seulement en ce qui concerne 
les principes qui en sont a la base mais aussi en ce quİ concerne le 
cadre general et le mecanisme institutionnel. 

Ainsi une aide financiere importante est accordee a la Turquie 
aussi bien qu'a la Grece afin d'aider ces deux pays ~L poursuivre 
leur redressement economİque. 

Les accords concIus avec l'un et l'autre pays etablissent un 
regime institutionnel de caractere bilateral fonde sur la constitu
tion d'un CONSEIL d'ASSOCIATION et permenttant, tout en 
assurant le bon fonctionnement des accords, de sauvegarder l'auto
nomie de la Communaute. 

Ce Conseil est compose d'une part, des membres des gouverne
ments des Six Etats, du Conseil et de la Commission de la Com
munaute Economique Europeenne, et d'autre part des membres 
du Gouvernement grec ou turc. Dans les deux Conseils, chacune 
des Parties dispose d'une voie et exerce a tour de rôle la presidence 
pendant une duree de six mois. 

En ce qui concerne les pouvoirs de ces Conseils d'Association, 
rappelons qu'ils ont la possibilite de prendre des decisions du 
commun accord des deux Parties, entrainant pour chacune d'elle 



I/obligation de prendre les mesures que comporte l'execution de ces 
decisİons. lls peuvent d'autre part formuler des recommandations 
fı la suİte notamment des consultations qui doivent intervenir en 
leur sein. 

Les pouvoirs devalus aux Conseils d'Association sont import
ants et cette importance tient a ce que, en de normbreux cas les 
dispositions des Accords leur laissent le soin de delterminer les 
conditions d'application des dispositions de ces Accords qui ne 
comportent que l'enonce de principes generaux. 

L'adoption du bilaterisme pourrait etre interprete comme 
conferant a la Grece et ala Turquie au sein de leur Conseil respec
tif des pouvoirs proportionellement plus etendus que ceux dont 
dispose chacun des membres de la Communaute. il convient 
cependant de rappeler que le caractere de la Communauteı au seİn 
de l'Association etait essentiel et qu'il etait par consequent difficile 
d'envisager un systeme institutionnel construit sur une base autre 
que bilaterale. 

On a craint que les dispositions propres aux Accords d'Asso
dation tant avec la Grece qu'avec la Turquie ne creent un 
desequilibre dans des domaines particuliers a l'interieur de la 
Communaute. Ainsi, dans les cas OU des avantages specifiques sont 
accordes a l'un ou l'autre pays en raison de leurs problemes de 
developpement economique ou de leur situation politique particu
liere, si des charges supplementaires doivent en resulter, celles - ci 
doivent etre equitablement reparties entre les Etats membres de 
la, Communaute. 

L'Accord presente dans les deux cas un caractere a la fois 
communautaire et intergouvernemental. D'une part, des engage
ments ont ete pris par la Communaute en tant que telle et, d'autre 
part, individuellement par les six Etats membres, en particulier 
dans le domaine de l'assistance financiere. En consequence, les 
Accords d'Ankara et d'Athenes ont 6te signes a la fois par le Presi
dent du Conseil de la Communaute et par les ministres des Six, 
au nom de leurs gouverments respectifs, avant d'etre soumis a la 
procedure de ratification devant les six Parlements nationaux. 

Toutefois, au cours des negociations relative s a la Turquie, les 
Parties ont du constater qu'il n'etait guere possible d'etendre 
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purement et simplement a ce pays les dispositions intcgrales de 
l'Aceord d'Athenes, en raİson de sa sİtuation demographique, 
economique et financiere particuliere. 

La Turquie souffre en effet d'une erİse strueturale de la 
balance des paiements due a des raisons economiques et a un tres 
lourd endettement. Cette crise est eneore aggravce par une poussee 
demographique exeeptionnellement forte, eonduisant a un taux 
d'accroissement annuel de la population qui atteint un des 
pourcentages les pluseıevesdu monde: 3 %. En outre le plan 
quiquennal de developpement qui s' etend sur les annees 1963 a 
1967 a impose au Gouvernement turc l'adoption d'une diseipline 
qui gene le commeree extcrieur. 

Les neeessİtes de eette planincation jointe a· la situation de la 
balance des paiements impose a la Turquie des restrictions multip
les aux importations, aussi convient-il de souligner eertaines 
differenees entre les dispositions eıaborees a Athenes et a Ankara 
dans un parallele que nous ferons en tre les deux aceords 
d'association. 

L'ACCORD D'ASSOCIATlON AVEC LA GRECE 

L'accord associant la Grcee a la Communaute Economique 
Europeenne constituait le premier cas d'applicaüon de l'article 
238 du traite de Rome. Ceci explique les tatonnements et les delais 
qui ont marque la conclusion de l'aceord signe a Bruxelles le 9 
juillet 1961. 

il n'a pas ete possible a la Communaute de donner pleine 
satisfaetion a la demande d'assoeiation etroite formulee par la 
Grece le 8 juin 1959 en raison de la strueture de l' eeonomie grecque 
compare a eelle des pays membres de La Communaute et des con
ditions dans lesquelles la Grecc pouvait parcourir les differentes 
etapes qui devaient La conduire ~L une adhesion. A eet e:gard il a 
Cte reconnu des le depart qu'il [ı'dait pas possible d'envisager dans 
chaeun des domaines de l' Accord et des les premieres annees de 
son fonetionnement une equivalenee stricte entre les avantages 
obtenus et les obligations soucrites par ehaquc Partie Contractante. 
Neıanmoins ces Parties ont tente de parvenir ~\ une solution aussi 
equilibree que possible permettant en meme temps d'assurer a la 



Grece, dans le. cad re de I' Accord, les moycns lui permettant 
d'exceuter les obligations mİses ~L sa charge, compte tenu de la 
structure de son economie. 

Union douaniere: L'Accord prevoyait une Union douaniere 
porttant sur l'ensemblc desechanges entre la Communaute et la 
Grece, a l'exception des produits relevant de la C. E. C. A. qui 
n' ctaİent pas couverts par l' Accord. 

Cette union dounaiere comportait les caracteristiques suivan-
tes: 

Une demobilisatiorı tarifaire, s'ctendant sur une pedode de 12 
ans adater de l'entree en vigueur de I'Accord, est prevue par 
l'article 14 pour la majeure partic desechanges. 

Toutefois ahn d'assurer une periode d'adaptation suffisante a 
certains secteurs de l'cconomie grecque, en raison de leur sİtuation 
concurrentielle plus difficHe, l'article 15 etabIit pour un certain 
nombre de produits representant approximativement un tiers des 
importations grecques en provenance de la Commuaute, un regime 
de demobilisation couvrant une periode de 22 ans. 

Pour assurer une certaine souplesse du systeme ainsi deter
mine la Grece est autOl'isee ~L modifier dans certaines conditions 
la composition de cette liste au cours des eleux premieres annees 
et il est prevu, d'une part, le relevement ou l'introduction de 
certains droits de douane aHn ele favodser la creation d'activites 
nouvelles et, d'autre part, une demobilisation acceıeree. 

De plus pour faciliter le dcvcloppement de l'eeonomic helleni
que, le protocole n()6 accorele aux produits grecs le benefice des 
droits de douane que les Etats membres appliquent entre eux 
depuis l'entree en vigueur du traite de Rome. 

Enfin l'article 19 prevoit qu'aıı plus tard 4 ans apres l'entree 
en vigueur de l'Accord, les droİts de demane a l'exportation et les 
taxes d'effet eqııivalent devront ctre supprimes. 

En ce qui concerne I'adoplion par la Grece du tarif douanier 
commun, l'article 20 dispo sc qu'elle s'effectuera selon le prineipe 
du parallelisme entre les reductions internes ct l'alignement sur 
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le tarif douanier commun, qui regle les dispositions analogues du 
traİte de Rome. 

Un calendrier fixe le mo de d'alignement contcernant d'une 
part les positions tarifaires soumises au rythme de demobilisation 
de douze ans et d'autre part, celles soumises au rythme de 
demobilisation de 22 ans. 

Dans ce domaine I'artiele 21 pre'Voit la faculte pour la Grece 
d'octroyer certains contingents tarifaires au profit de pays tiers 
confermement d'ailleurs a I'artiele 25 du traite de Rome avec, en 
principe, l'accord prealable du Conseil d'Association. 

La Grece dispose en outre du droit d'octroyer des contingents 
tarifaires pour !'impartation de biens en provenance des E. U., si 
l'appIication des droits du tarif douanier commun a ces importa
tions fait obstaele a I'utilisation des ressources speciales d'assis
tance d' origine americaine. 

L'acceptation du tarif douanier commun avait incite la Grece 
a reclamer sa participation aux decisions ulterieures eventuelles 
de modification de ce tarif. Cette demande n'a pas ete jugee accep
table, cependat pour un nombre restreint de produits presentant 
pour l'economie greeque un intere! essentiel: le tabac, les raisins 
secs, les olives, la colophane, l'essence de terebenthine, le Protocole 
nOlO accorde a la Grece la faculte de s'opposer pendant 12 ans a 
une modification des droits du tarif douanier commun concernant 
ces produits si cette modifieation aboutit a relever ou a abaisser 
de plus de 20 % les taux ad volorem en vigueur au ler octobre 
1960. Des dispositions analogues ont ete prevues pour le cas OU la 
Communaute envisagerait des suspensions de droit ou l'octroi de 
contingents tarifaires portant sur des importations tarifaires de
passant un certain montani. 

L'Accord pose, dans son artiele 22, le principe de !'interdiction 
des restrietions quantitatives, mais en pratique la suppression de 
toutes les restrictions entre la Greee et la Communaute doit etre 
echelonnee sur une pelriode de 22 ans. En ce qui concerne la Grece, 
ce lle-ci a libere un pourcentage de 60 % de son eommerce avec la 
Communaute a la date de l'entree en vigueur de I'Aecord, pourcen
tage qui doit etre porte a 75 %, puis a 80 % respectivement 5 et 10 
ans apres eette date. 
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Des dispositions particulieres visent a l'elimination en 12 ans 
des mesures d'effet equivalent a des contingents, des restrictions 
quantitatives a J'exportation et du systeme cautionnement existant 
en Grece. 

Produits agricoles: L'Accord avec la Greee dispose quc le 
regime d'Association s'applique a l'agrieulture et au eommerce des 
produits agricoles. Dne telle mesure etait indispensable vu la voca
tion naturelle de l'eeonomie greeque et la necessit6 d'augmenter 
ses ressources de change pour eouvrir autant que possible ses 
hesoins d'importation accrus, notamment en biens d'equipemenL 

Des dispositions ont done ete prises pour assurer une harıno
nisation progressive des politiques agricoles de la Communaute et 
de la grece, suivant un proeessus s'echelonnant sur une periode de 
22 ans. Comme ces mesures d'harmonisation ne peuvent intervenil' 
(lu'au fur et a mesure de l'elaboration de la politique agricole de 
la Communaute, politique sur laquelle les Six n'ont pas encore 
reussi a se metre d'accord, il etait necessaire, dans l'interet de la 
Grece surtout, de prendre des mesures specifiques interessant 
eertains produits agricoles, sans prejuger les options qui devaient 
intervenir au sein de la Commuaute en matiere de politique agricole 
commune. 

L'article 37 precise en effet qu'en anticipation de l'harmo
nisation, certains produits agricoles figurant en annexe III et pre
sentant un interet particulier pour l' economie hellenique benefi
cİeraient d'une demobilisation tarifaire en ıı ans. 

L'exportation des vins grecs vers la Communaute en particulier 
a ete favorise par la disposition du Protocole n° 14 qui accorde a 
la Grece un traitement comparable a eelui existant au sein de la 
Communaute. il precise en outre que chaque fois que ks contin
gcnts existant au profit de certains Etats membres seront elargis, 
le Conseil d'Association fixera au profit de la Grece une part d'aug
mentation correspondante. 

Toutefois des limitations sont prevues en ce qui concerne 
certains fruits frais tel s les agrumes, les raisins destine a la 
consommation courante et les peches, si les exportations hellenique 
de chacun de ees produits vers les pays de la Communaute, depas
sent un certain volume croissant. 
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En ce qui concerne les produits agrieoles ne figurent pas sur 
la liste de l'annexe III l'artide 37 prevoit dans l'ensemble un 
standstill tarifaire et contingentaire en attendant les harmonisa
tions qui doivent intervenir entre la politique agricole de la Grece 
et les mesures prises au sein de la Communaute. 

Outre les mesures visant ces deux categories de produits agri
coles, des dispositions specifiques concernant certains produits 
(mt ete prevues au Protocole n° 15. Ainsi une reduction acceleree 
des droits de douane et la mise en place antidpee du tarif douani
(~r commun ont ete prevues pour le tabac brut, les dethets de tabac 
ct les raisins secs. En outre des engagements d'achat de tabac ont 
ete sousdts par la Franee et rItalie. 

Au cours des negoeiations, la deleigation greeque avait souligne 
!'importance primordiale de la eulture etde l'exportaüon du tabae 
ct des raisins sees dans l'eeonomie hellenique, aussi avait-elle 
redame avee İnsistance la partidpation de la Grece a relabortion 
d'une politique agrieole eommune pour ces deux produits. Cette 
demande qui portait atteinte au prineipe d'independanee de la 
Communaute a ete rejetee en ce qui concerne les raisins secs, dans 
le cas partieulier du tabae, des mesures protegeant les exportations 
helleniques mais ne comportant aueun engagement d'achat donne
rent partiellement satisfaction a la Grece. 

En ce qui concerne le eotol1 il est prevu que le Conseil d'Asso
ciation examinera les possibilite d'aeeroitre le commeree du coton 
cntre la Communaute et la Grece. 

Id encore des mesures d'assouplissement et de sauvegarde 
ont ete introduites dans le systeme relatif aux produits agriooles. 
il a ete dedde a l'artide 40 que le Conseil d'Association proeedera 
a un examen annuel de la sİtuation qui conduira soit a des 
liberations complelrnentaires soit a une revision de la liste des 
produits agricoles de rannexe III. D'autre part un systeme de prix 
minima et de taxes eompensatoires est destine a pallier les incon
venients de relimination progressive des droit de douane et des 
rcstrictions quantitatives ou aux organisations de marche des pays 
importateurs. 

Autres domain es : L'accord d'Association prevoyait egalement 
diverses dispositions d'harmonisation eouvrant la plupart des do-
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maines deja vises par le traite de Rome, en tenant compte des be
soins et des possibilites de la Grece. 

Si la libre circulation des travai1leurs n'a pu etre envisage dans 
l'immediat, l'article 44 precise qu'elle commencera a se nSaliser a 
la fin de la periode transitoire de 12 ans et qu'en attendant un re
gime transitoire sera fixe par le Conseil d'Association. 

Par ailleurs ont ete adoptees des dispositions concernant la 
formation professionnelle et l'echange de juenes travailleurs, l'as
sistance technique en matiere de main d'oeuvre et le droit d'etab
!issement. 

En matiere de transport l'article 50 prevoit que les dispo si
tions du raite de Rome concernant les transports seront etendues a 
la Grece dans des conditions a arreter par le Conseil d'Association. 

Politique economique: Dans le domaine de la politique econo
mique un certain parallelisme avec les dispositions correspondan
tes du traite de Rome a ete observe dans l'accord d'Association. 

Des consultations regulieres entre les Etats membres de la 
Communaute et la Grece ont ete prevues au sein du Conseil d'As
sociation. 

En cas de difficultee de la balance de paiements de la Grece, 
le Conseil d'Association est charge dexaminer la situation et de re
commander les mesures a prendre pour les resoudre. 

L'article 62 prevoit des consultions en vue de faciliter le mou
vement des capitaux entre les etats membres de la Communaute 
et la grece. L'alinea 2 vise le cas particulier des investissements 
en Grece de capitaux en provenance de la Communaute et prevoit 
que tous les moyens de les favoriser seront recherehes. 

Politique commereiale: Pour assurer pendant la periode tran
sİtoire de 12 ans la coordination de la politique commereiale des 
Parties Contractantes vis a vis des pays tiers, des consultations ont 
ete prevues au sein du Conseil d'Association. A l'expiration de cet
te periode de transition les Parties Contractantes devront fonder 
leur politique commerciale sur des principes uniformes. 

L'article 64 prevoit le cas particulier d'un accord d'adhesion 
au d'association ulterieure d'un pays tiers a la Communaute. Dans 
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le cas dlune association les rapports entre la Grece et le nouvel 
Etat assode peut faire l'objet dlun accord particulier aprees con
sultation de la Communaute. Dans le cas dlune adhcsion un proto
cole additionnel regle !es inddences que pourrait avoir un tel ac
cord sur les droits et obligations de la grece resultant de l'Accord 
actue!. 

Dispositions financieres: Dans la perspectivc dladhesion ulte
rieure de la Grece a la Communaute ı les Six se sont montres de
sireux dlaccderer son developpement economiqueı aussi ont - ils 
decide de lui accorder une ai de finandere jusqula concurrence dlun 
montant global de 125 millions de dollars ı montant pouvant etre 
utilise au cours des 5 annees qui suivraient l'entrce en vigueur de 
J'Accord. 

Les prets susceptibles d'ctre utilises aussi bien pour couvrir 
les dep ense s dlimportation en Grece que les depenses interieures, 
~ont octroyes par la Banque Europeenne d'Investissement. Une 
deelaration annexee au Protocole financier prevoyait le versement 
d'une premiere tranche consideree comme un plafond pour les 
deux premieres annees de l'Accord. 

Enfin pour assurer une continuit6 dans le financement exte
rieur de la Grece les Etats membres se sont deelares disposes a 
cnvisager l'acccs de la Grece a la Banque Europeenne d'Investisse
ment. 

Pour terminer il convient de souligner que l'artiele 72 repre
nant l'idee contenue dans le 4e considerant du preambule, dispose 
que les Parties Contractantes examineront la possibilite d'une ad
hesion de la Grece a la Communaute lorsque ce pays sera en mesu
re dlaccepter integralement les obligations decoulant du traite de 
Rame. 

L'ACCORD D'ASSOCIATION AVEC LA TURQUIE 

En demandant a s'associer au Marche Commun le ler aofıt 
1959, la Turquie signalait «I'interet vita]" que presentait pour elle 
cette association. 

De serieuses raisons economiques avaient preside a cette de
marche: 



40 % des exportations turques vont a la C. E. E. 

35 % de ses importations en proviennent. 
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La Grece principal concurrent de la Turquie sur le marche 
des Six venait de demander son association a la Communaute. 

D'autre part si les cchanges avec les pays de l'Est ct du Moyen 
Orient unis a la Turquie par des accords bilateraux, font rcssortir 
d'jmportants soldes actifs, la balance commerciale et la balance 
des paiements a l'egard des pays occidentaux sont nettement nega
tives. Une entente avec l'Europe des Six, en accroissant les expor
tations de la Turquie vers I'Dccident ne pouvait que favoriser le 
reequilibre de son commerce exterieur et apporter a l'interieur une 
solution favorable a ses diffieultes economiques et sociales. 

Par ailleurs cette association devait permettre a la Turquie 
d'echapper a l'isolement que lui impose sa situation geographique 
et lui procurer des avantages non seulement economiques mais po
litiques et militaires. 

L'Assocaiation de la Turquie a la C. E. E. une serie de proble
mes dont la solution apparaissait mal aisee. Cependant le II sep
tembre 1959 elle decidait d'accueillir favorablement la demande du 
gouvernement turc. 

Compte tenu de la situation particuliere de l'economİe turque, 
la Communaute, rappelant la these mainte fois exprimce il savoir 
que l'Accord avec la Grece ne saurait etre invoque comme un pre
eedent en cas d'association avec d'autres pays tiers, proposait il la 
Turquie une forme d'association procedant du cas d'espece qu'elle 
representait. 

Phase preparatoire a I'Union douaniere: L'Accord d'Associa
tion signc a Ankara le 12 septembre 1963 avait comme premier ob
.iectif l'etablissement progressif d'une Union douaniere entre la 
Turquie et la Communaute. 

Mais a la difference de l'Accord d'AtMnes, ı'Accord d'Ankara 
prevoyait une premiere phase dite Phase preparatoire, destinee a 
permettre a la Turquic de poursuivre l'effort de relevement en 
cours avec l'aide economique et financiere de la Communaute. il 
etait difficile en effet, vu l'ctat de sa balance des paiements et son 
effort de planification, de demander a la Turquie dans un premier 
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stade d'autres contre - parties que l'engagement d'ameliorer sa si
iuation economique. 

C'est done pour permettre a la Turquie de bendicier d'un de
lai suffisı;mt pour operer le redressement espere de son economie 
sur la base des resultats donnes par le premier Plan quinquennal, 
qu'un Protocole provisoire a prevu des dispositions commerciales 
d'une duree de 5 ans au moins et de 12 ans au plus. 

Ces dispositions commerciales portent sur les quatre princi
paux produits de l'exportation turque: le tabac, les raisins secs, les 
figures seches et les noisettes qui representent a eux seuls presque 
40 % des exportations de la Turquie vers la Commurıautc et le 
monde entier. Ces produits beneficient sur le marche des Six de 
contingents tarifaires et de taux preferentiels pour des quantites 
correspondant aux courants d'echanges des dernü~res annees. (le 
tabac et les raisins secs beneficierent des l'entree en vigueur de 
l'Accord, des taux intra - communautaires). 

Ces courants tarifaires sont nationaux, ceci est du au souci de 
preserver tout d'abord les courants d'echange existants et d'eviter 
des perturbations sur le marche de ceux des Etats membres (prin
cipalement l'ItaHe) dont les produits correspondants sont concur
rences par les produits turcs en cause, et jusqu'au rapprochement 
final des droits nationaux des Etats membres de la Communaute 
sur le tarif douanier commun pour ces quatre produits. 

Toutefois, comme le Conseil d'Association a la possibilite, a 
partir de la 2 e annee, d'augmenter le volume de tel ou tel contin
gent nationaL, les inconvenients eventuels de ce systeme pour la 
Turquie peuvent etre ainsi pallies. 

L'artiele 3 du Protocole provisoire dispose en outre qu'au mo
ment du rapprochement final des droits nationaux sur le tarif 
douanier commun, ce sera la Communaute qui ouvrira alors cha
que annee au profit de la Turquie des contingents tarifaires, et 
l'artiele 2 lui garantit le maintien des avantages dont elle benefi
ciera a cette date. 

D'autres garanties commerciales ont ete accordees a la Turquie 
par le Protocole provisoire : 

la garantie que les contingents tarifaires ouverts par les 
Etats membres pour les produits en cause ne le seront que 
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pour les importations «originaires et en provenance de la 
Turquie» (artiele 2), 

l'assurance qu'au moment de la mise en oeuvre de la poli
tique agricole commune pour le tabac, les noisettes ou les 
figues seches, la Communaute prendra les mesures eventuel
lement necessaires pour conserver a la Turquie des possi
bilites d'exportations equivalentes a celles qui lui sont as
surees par le Protocole provisoires (artiele 7), 

la garantie de non - discrimination quant au niveau des 
des droits de douane, au cas ou de nouveaux contingents 
tarifaires pour ces produits, seraİent ouverts en faveur 
d'autres pays (artiele 8), 

S'inspirant des dispositions correspondantes de l'Accord d'At-
henes, la Turquie avait demande : 

le droit de veto sur la politique commereiale de la Commu
naute en matiere de tabac et de raisins secs, 

le droit de veto sur la politique agricole commune pour le 
tabac. 

des consultations en cas d'adhesion ou d'assoeiation d'aut
res pays a la Communaute. 

Les Six n'ont pas cru possible d'accorder a la Turquie dans ce 
domaine, les avantages donnes a la Grece, en raison du caractere 
special, et particulierement desiquilibre en faveur de la Turquie, 
des dispositions relatives a la periode preparatoire qui rendent lar
gement suffisants les autres avantages enumeres ci - dessus. Toute
fois sur le dernier point ils ont admis, sans !'inelure explicitement 
dans l'Accord, que des «consultation» de fait auraient lieu au sein 
du Conseil d'Association des la phaseı preparatoire en cas d'adhe
sion ou d'associations de nouveaux membres, 

L'artiele 2 du Protocole provisoire regle l'exportation des ta-
bacs, des figues seches et des noisettes : 

Pour le tabac qui represente a lui seul 12 % des exporta
tions turques il accorde des contingents tarifaires natio
naux pour une valeur globale (premiere annee) de 12.500 
tonnes, aux droits appliques aux produits grecs (droits 
intra - communautaires), 
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Pour les raisins see s qui representent 7 % des exportations 
vers la Communaute, la Turquie beneficie des contingents 
tarifaires nationaux pour une va leur globalc de 30.000 ton
nes Comme pour la Grece, ces mesures ne s'appliquent qu'
aux produits presentes en emballage d'au maximum 15 ki
logrammes, afin de prevenir !'importation de ces raisins en 
vrac pour la fabrication frauduleuse des vins artificiels. 

De meme les contingents tarifaires ainsi ouverts a la Tur
quie le sont aux droits applicables aux raisins secs helleni
ques. 

Pour les figures seches representant 1,6 % des exportati
ons vers la C. E. E. les contingents tarifaires ouverts a la 
Turquie s'eıevent a 13.000 tonnes (premİere annee). 

En ce qui concerne les droits applicables, un mecanisme spe
cial tendant a proteger les interets italiens a ete adopte. Par contre 
ce mecanisme assure a la Turquie un contingent tarifaire a droit 
nul sur le marchC de la Republique Federale Allemande. 

Pour les noisettes qui representent 17 % des exportations 
turques vers le C. E. E; la Turquie s'est vu ouvrir pour 
la premiere annee des contingents tarifaires a un droit fixe 
de 2,5 % ad valorem, pour un total de 17.000 tonnes. En 
outre <des membres de la Communaute realisent pour ce 
produit, des l'entn~e en vigueur de l'Accord, l'abolition to
tale des droits de douane intra - communautaire et l'appli
cation integrale du tarif douanier commun». 

Dans le domaine economique certaines dispositions ont ete int
roduites par les Six afin de s'assurer certaines garanties minima. 

Telles J'interdiction de toute discrimination exereec en raİ
son de la nationalite, 

l'extension a tous les Etats membres du traitement le plus 
favorable accordc par la Turquie, a l'un d'entre eux, 

la possibilite de recours, des la phase preparatoire, au Con
seil d'Association pour toutes difficulü~s concernant le droit 
d'etablissement, la prestations des services, les transport s 
ct la concurrence. 
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Enfin il a ete admis que le Conseil d'Association pourra etudier 
des la phapreparatoire les problemes relatifs a la main d'oeuvre en 
Turquie. 

Aide finandere: La Turquic avait laisse entendre qu'clle espe
rait une aide financiere de l'ordrc de 250 a 300 millions de dollars 
environ pour une periode de 5 ans. En fait, les Six ont retenu le 
chiffre de ı 75 millions de dollars qui devaient etre engages aux 
cours des 5 annees suivant l'entree en vigueur de l'Accord et au 
rythme de 35 millions de dollars par annee (en cas de versements 
inferieurs, les sommes non engagees pouvaient et re reportees sur 
l'annee suivante). 

Les prets sont accurdes par la Banque Europeenne d'Investis
sement a l'Etat ou aux entreprises turques. Des conditions specia
les sont assorties aux prcts relatifs notamment aux invcstissements 
arentabilite diffuse uu eloignee (taux d'inten'h reduits, delais de 
remboursement prolonges ete,) Contrairement au cas gr ec la possi
bilite d'accorder des conditions speciales a la Turquie n'est pas li
mitee. Les prets peuvent etre utilises pour couvrir les depenses 
d'importation aussi bien que les depenses interieures destim~es aux 
investissements approuves. 

La Banque Europeenne d'Investissement veille a ce que les 
fonds soient utilises de la façon la plus rationnelle et conforme
ment aux objectifs de l'Accord. Elle peut subordonner l'octroi des 
prets a l'organisation d'adjudication et d'appels d'offres, ouverts 
a tous les ressortissants de la Turquie et des Six et meme aux pays 
tiers. 

Les prets sont octroyes selun la meme proeedure que eelle pre
vue par ses Statuts puur ses operation normales, sous reserve de 
certaines dispositions. 

Le financement est assure soit au' moyen de fonds mis directe
ment ou indirectement a la dispositiQn de la Banque par les Etats 
membres, soit au moyen de ressources que la Banque peut rassemb
ler par la mobilisation partielle ou totale des prets, ou par des 
emprunts directs. 

Le montant global de ı 75. millions est n~parti entre les Etats 
membres de la maniere suivante : 
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Belgique 

Republique Fede
ral allemande 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays - Bas 

13 millions d'unites 

58,5 millions » 

58,5 millions » 

32 millions }} 

0,3 millions }} 

12,7 millions }} 

de compte 

» » 

}} }} 

}} }} 

}} }} 

}} }} 

Passage de la periode preparatoire a la periode transitoire: 
Les dispositions qui reglent ce passage sont les plus importantes 
de l'Accord d'Ankara, la Communaute a voulu se laisser toute la
titude pour apprecier, le moment venu, si, compte tenu de la situ
ation economique de la Turquie, ce passage a la periode transtoire 
est possible. II a done ete prevu que ce passage se ferait par deci
sion unanime. 

Mais pour eviter que la Turquie n'use de ce droit de veto pour 
obtenir la prolongation indefinie des avantages commerciaux qui 
sont consentis, il est prevu que ces avantages ne pourront etre main
tenus au dela d'une periode de 10 ans. Si au bout de 10 ans aucun 
accord n'est intervenu, l'avenir des relations commerciales et eco
nomiques entre la Turquie et la Communaute restera ouvert, mais 
le cadre juridique et institutionnel, notamment l'existence d'un 
Conseil d'Association seront maintenus. 

Le Passage de la periode preparatoire a la periode transitoire 
peut se faire selon 3 series d'hypotheses. 

1) le passage s'effectue normalement dans les delais minima. 
Dans ce cas l' artiele premier du Protocole Provisoire a prevu que 
ce n'est qu'a l'issue d'un delaifixe de quatre ans que le Conseil 
d'Association pourra entamer les negotiations qui devront aboutir 
a I' etablissement d'un Protocole additionnel. 

2) En cas de retards constates : 

Si la situation economique de la Turquie au termes des 5 pre
mieres annees est jugee insuffisante, le Conseil d'Association dis
pose alors jusqu'a la fin de la Neuvieme annee pour parvenir a un 
accord sur le Protocole additionnel. Si a la suite d'un retard, ce 
Protocole n'est pas entre en vigueur a la fin de la dixieme annee, 
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le Protocole provisoire esl proroge pour une duree maximum d'un 
an. 

3) Au cas ou lcs delais maxima sorü atieints. 

Dans l'eventualite d'un echec constat6 a l'issue de la 9 eme an
nce, le Conseil d'Association disposc d'un an pour etablir un nou
vcau regimc qui entrere en vigueur au bout de la dixieme annee. 

La periode transitoire: L'Accord d'Association fixe, dans un 
esprit unitairc le cad re general ct les ddais dans lesquels se d6rou
leront cette seconde periode. II prevoit la rnise en pace progressi
ve d'une union dmıaniere en1re la Turquie et la Communaute ainsi 
quc le rapprodıement de kurs politiques ccol1omiques (Art. 4) 

La duree maxima de la phase 1ransitoirc est fixee a dauze ans, 
sous rE?serve des exceptions qui pourront e11'e prevues d'un com
mun accord. Cc d(~lai, rctcnu par analogic avcc le systemc du Trai
t6 de Romc, figure d6ja dans l'Acco1'd d'Athenes commc d6lai paul' 
le regi.me normal de la misc en place de I/union douaniere. 

Le contcnu de la p6riodc transitoire n'est pas p1'ecise dans le 
eletail. On s/cn ticnt ü des indications concernant l'union dauaniere, 
ct, COnllTıe dans le cas du Traite de Rome ct des Accords d/Athi~~ncs, 
~L des orientatian rclatives ~L l'union economique doııt la liste n/est 
pas limitative. 

En ce qui concernc ı/Union douanicre, l'aniele LO rcproduit 
les dispositions de I/Accord pass6 avec la Grece (union dendue ~L 

~L l'ensemble des marchandises a l'excetion des produits rclevant 
de la C. E. C. A., adoption du tarif douııier commun ct des rcgle
mentations communautaires visant le commerce extörieur). 

Mais pour cc quİ esi de l'agriculture les Sİx ont refusc de suiv
re la voie de l'harmonisatioıı pr6vue par l'Accord d/Athenes, har
rnonisation dont les impIications restent cncore a determiner. lls 
ont prefere laİsser au Conseil d'Associatian le soin de tixer lcs me
sures a prendre dans le Protocok additionnel. 

Lcs dispositions rclatives 21 ı/Union econorniquc son 1 inspirees 
des artides correspondants du lraite de Rome maİs condamnent 
toutes restrictions a la liberte d'etablisse:ment, l'artiele 13 de l'Ac
cord (l'Ankara va plus Ioin quc la solution retenuc a l'article 47 de 
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l' Accord d'Athtmes qui se borne a faciliter «d'une maniere progtcs
si ve et equilibn:~e)} l'etablissements des ressortissant des parti es 
contractantes sur leurs territoires rcspectifs. 

Dans lcs domaincs de la politique economiquc un ccriain pa
rallelisme avec les dispositions correspondantes du traitc de Romc 
a ete observe. Comme dans l'Accord d'Athenes on a tenu comptc 
da la situation reelle du pays associe, maİs contraİrement ü ce qui 
s'est fait dans le cas de la Grece, on a reservc au Conseil d'Associ
",tion le soin de definir les procedures de consultation ct de coor
dination qui se reveleront dans ces domaines. 

Les orientations donnees par la politique a suivre rappellent 
souvent les Accords d' Athenes mais en ce qui concerne les taux de 
change la formule adoptee a Anka.ra cst moins engageante ql1C cel
le qui avait ete retenue aAthenes. 

Periode deHnitive : A !'issue de la periode transitoire, l'associ
alİmı entrera dans la phase definitive qui «est fondee sur runion 
douaniere et implique le renforcement de la coordinati()n des po
litiques economiques des Parties Contractantes» (art. 5). 

De plus la possibilite est ouverte a la Turquie de dcpasser un 
jour le stade d'Etat associe et d'entrer dans la Communaute en 
qualite de membre a part entiere. 

En evoquant a l'artide 28 cette eventualik les Six cntcndaicn1i 
rcserver ala Turquie le meme traitement qu'a la Grece. C'est cont
raint par la situation economique et financiere de la Turquie, qu'ils 
unt du imposer a ce pays l'accession a la Communaute par phases 
successives, obligation a laquelle la Grece ne fut pas soumise, Uı 
rcside la diffcrence essenticlle entre les Accords d'Athenes et ceux 
d'Ankara. 

1 - Communaute Economique Europeenne, Note, Bruxelles 
le II octo bere 1961. 

2 - Dubois Andre, l'Association de la Turquie au Marche 
Commun. 

3 - Communaute Economique Europeune, NOTE, Bruxclles, 
22 Octobre 1963. 
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